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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

20 décembre 2018

Nouveau règlement Prospectus : l'AMF s'organise pour
accompagner au mieux les éme�eurs obligataires

Certains éme�eurs obligataires pourraient prévoir dès le premier semestre
2019, de devancer la mise à jour de leur prospectus de base en amont de
l'entrée en vigueur de " Prospectus 3 ". Dans une logique d'an�cipa�on,
l'AMF a souhaité me�re en place une organisa�on perme�ant de �uidi�er
au maximum ce processus au regard du nombre de dossiers à traiter par les
services sur ce�e période.

La nouvelle règlementa�on Prospectus entre en vigueur le 21 juillet 2019. Ce�e échéance
est an�cipée par certains professionnels : l’AMF es�me en e�et que plusieurs éme�eurs
obligataires disposant de programmes EMTN (Euro Medium Term Notes) dont la date
anniversaire se situe après ce�e date, pourraient me�re à jour leur prospectus de base sur
le premier semestre 2019 a�n de pouvoir béné�cier de la clause de grand-père prévue à
l’ar�cle 46.3 du Règlement  (UE) 2017/1129 du 14 juin 2017.

Si l’AMF n’encourage pas les éme�eurs à opter pour une mise à jour an�cipée, a�n de ne pas
surcharger une période tradi�onnellement très ac�ve, elle souhaite toutefois gérer au mieux
les di�cultés et le risque d’accumula�on de dossiers. A cet e�et, elle met donc en place une
organisa�on inédite, basée sur l’an�cipa�on, la concerta�on avec chacun et la visibilité des
calendriers. Ce disposi�f a été élaboré en étroite concerta�on avec l’AFTE (l’Associa�on
Française des Trésoriers d’Entreprise).

https://www.amf-france.org/fr


11/06/2022 07:49 Nouveau règlement Prospectus : l'AMF s'organise pour accompagner au mieux les émetteurs obligataires | AMF

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/nouveau-reglement-prospectus-lamf-sorganise-pour-accompagner-a… 2/4

Pour les émetteurs disposant d’un prospectus de base dont la date
anniversaire se situe après le 21 juillet 2019 et souhaitant procéder à

une mise à jour anticipée :

A noter : Les éme�eurs souhaitant procéder à une mise à jour an�cipée et qui ne se seraient
pas engagés dans ce disposi�f n’auront aucune garan�e sur la faisabilité de leur calendrier
au cours du S1 2019 et seront éventuellement placés sur liste d’a�ente.

Pour les émetteurs disposant d’un prospectus de base dont la date

anniversaire se situe avant le 21 juillet 2019 (mise à jour normale) :

Se faire connaître auprès des services de l’AMF avant le 31 janvier 2019 (contacts
habituels, ou contacts listés ci-dessous) ;

Convenir alors d’un calendrier d’instruc�on « possible » avec les services de l’AMF qui
pré-posi�onnent le dossier dans le planning des instruc�ons principalement sur les mois
de février, mars et avril  (la période de mai à juillet 2019 étant d’ores et déjà surchargée
au regard du nombre de prospectus de base arrivant en date d’anniversaire) ;

[1]

A l’issue du mois de janvier, l’AMF disposant d’une vision d’ensemble, procèdera en cas
de besoin à des ajustements sur les calendriers d’instruc�on pré-posi�onnés pour
op�miser et �uidi�er au maximum l’ac�vité an�cipée du premier semestre. Elle en
informera les éme�eurs concernés ;

Les services de l’AMF con�rmeront formellement à chaque éme�eur son planning
d’instruc�on dé�ni�f. L’AMF s’engage alors, comme à son habitude, à tout me�re en
œuvre pour perme�re le respect de la date de visa convenue.

Maintenir si possible les calendriers habituels de mise à jour et ne pas chercher à
avancer signi�ca�vement la date de visa par rapport à la date anniversaire du prospectus
de base ;

Prévoir des délais d’instruc�on d’environ 4 semaines entre le dépôt et la présenta�on au
visa perme�ant aux services de l’AMF de piloter et �uidi�er au mieux les di�érents
calendriers ;

Se rapprocher des services de l’AMF su�samment en amont du dépôt du dossier a�n
d’accroitre l’e�cience des services dans le pilotage des instruc�ons et des calendriers de
chacun.
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Pour l’ensemble des émetteurs souhaitant une approbation du
prospectus de base au premier semestre 2019 (mise à jour normale,

ou mise à jour anticipée identi�ée avant le 31 janvier) :

Ce disposi�f, au travers duquel l’AMF s’engage pleinement et prend des engagements forts
auprès des éme�eurs sur le respect des calendriers convenus, doit perme�re à la place de
Paris d’aborder sereinement ce�e période de probable surac�vité. La responsabilité de
chacun, éme�eurs, conseils et services de l’AMF pour perme�re le bon déroulement de
ce�e séquence sera un facteur de réussite indéniable.

Contacts AMF Pôle Banque, Assurances et Doctrine obligataire :

Mots clés PROSPECTUS

[1] Dans la limite de la capacité de l’AMF en termes de ressources à absorber ce�e surcharge. En cas de
forte in�uence sur les souhaits de mises à jour an�cipées, certaines demandes pourraient ne pas être
sa�sfaites.

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

Privilégier au cours de ce�e période des mises à jour essen�ellement techniques lorsque
cela est possible ;

Fournir aux services de l’AMF un dossier d’instruc�on complet dès le dépôt du premier
projet de prospectus (y compris le dépôt sur Onde des éléments incorporés par
référence, excep�on faite du document de référence) ;

Les éme�eurs et les services de l’AMF respectent scrupuleusement les calendriers
convenus et la date de dépôt du dossier arrêtée (l’AMF ne prendra pas d’engagement si
l’éme�eur ne respecte pas la date de dépôt du dossier et le placera sur liste d’a�ente).

Secrétariat du Pôle : 01.53.45.62.51

Responsable du Pôle : 01.53.45.62.38

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Prospectus&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

COMMUNIQUÉ AMF

SUPERVISION

13 avril 2022

L'AMF publie la
synthèse de ses
contrôles SPOT sur la
transparence post-
négocia�on sur le
marché obligataire

  

COMMUNIQUÉ AMF

GESTION D'ACTIFS

08 février 2022

L'AMF propose des
mesures en faveur
d’une adop�on plus
large des ou�ls de
ges�on de la liquidité
par les ges�onnaires
de fonds

  

POSITIONS UE DE L’AMF

EUROPE & INTERNATIONAL

03 février 2022

Réponse de l'AMF à la
consulta�on ciblée de
la Commission
européenne sur le
Lis�ng Act
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